
BERICHTE.-UND URKUNDEN

Dokumente zu den Verhandlungen über die künftige&apos;
Sicherung des, europäischen Friedens-)

1. bie Stellungnahme der franzÖsischen Regierung zu dem deutschen

Friedensplan

a) Me.morandum der lranzdsischen Regierung vom 8. April -1936 z)
Memorandum

se r6f6rant au. m6morandum allemand du 31 mars

Par Fentremise de Farnbassade de la R6publique Londres, le gouverne-
ment fran a re du gouvernernent britannique communication d&apos;une
traduction du m6morandurn rernis au secr6taire d&apos;Etat le jer avril 1936, par
lequel le gouvernement allemand, en rn temps qu&apos;il pr6cise son attitude

1&apos;6gard de Farrangement 61abor6 le ig mars dernier par les repr6sentants des.

puissances locarniennes, 6nonce un certain nombre de propositions q4i, selon
lui, constituent un ((plan de paix

Le gouiTrnement de la R6publique, croit devoir formuler sans r6tard les

principales observations que lui sugg6re une premi6re 6tude de ce document.
Le m6morandurn allemand dyant 6t6 rendu public, le gouvernement

fran se r6serve naturellement de donner la m6me publicit6 It ses propres
observations.

1. - Au lendemain d.e la r6pudiation par le Reich des engagements
librement et solehnellement contract6s ou renouvel6s A. Locarno, et h la suite
de Fentr6e en zone d6militaris6e de forces arm6es, le gouvernement de la R&amp;

publique aurait 6t6 fond6 A prendre sans d6lai les mesures propres h r6tablir la
situation 16gale et ;k r6primer F &lt;(acte hostile * que constituait l&apos;initiative
allemande: soucieux dWiter I&apos;Europe des risques de complications nouvelles,
il ne I&apos;a pas fait. II a d&apos;abord demand6 au conseil de la Soci6t6 des nations de
constater la contravention commise au trait6; en rn temps, dans les con-

versations poursuivies du 12 au ig mars avec les repr6sentants des autres

puissances parties au trait6 de Locarno, il a cherch6 h m&amp;ager les possibilit6s
d&apos;une solution amiable.

L&apos;arrangement issu de ces conversations t6moigne, de la part des quatre
gouvernements repr6sent6s, le souci de tenir largement compte des suseep-

1) S. oben S. 303 ff.; der deutsche Friedensplan S. P6 ff.

.2) Le Temps vom 9.4. 1936.
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tibilit6s l6gitimes de I&apos;Allemagne. Le gouvernement allemand n&apos;en repousse
pas moins les propositions du ig mars comme portant atteinte Fhonneur
du peuple allemand et lui refusant 1&apos;6galit6 des droits.

Personne ne menace cependant l&apos;ind4pendance du peuple allemand;
personne ne lui refuse 1&apos;6galit6 des droits; personne ne songe &apos; porter atteinte
son honneur: 5. moins que ce ne soit attenter A Fhonneur d&apos;un peuple que de

le rappeler au respect des trait6s comme A une r6gle fondamentale des rapports
internationaux, r h laquelle le gouvernement allemand, non plus qu&apos;aucun
autre, ne peut se soustraire en all6guant que telle ou telle obligation g
sa libert6 ou son ind6pendance, ou que 1&apos;ex6cution de tel ou tel engagement
n&apos;est plus, selon sa propre expression, #tol6r6e * par la nation allemande.

((Pour d6velopper la coop6ration entre les nations et pour leur garantir
la paix et ]a sfiret6, dit le pr6ambule du pacte de la Socik6 des nations, il

importe de respecter scrupuleusement toutes les obligations des trait6s. *

Le gouvernement du Reich-I qui annonce son-intention de rentrer dans la
Soci&amp;6 des nations, demandera-t-il, cette occasion, - que ce texte soit revis6

pour devenir conforme k ses conceptions? Devra-t-on y inscrire d6sormais

que la r cesse lh o&apos;h commence pour chaque peuple un ((droit vital # dont
il serait seul juge

II. - Ayant ainsi fait bon march6 des principes essentiels du droit
international, le gouvernement allemand, dans son m6morandum, n&apos;avait

pas &amp; tenir compte davantage de Mistoire. A Fen croire, les clauses de d6-
militarisation de la Rh6nanie seraient en contradiction avec les bases ra
sur lesquelles la paix fut conclue et contreviendraient h des engagements
pris au moment de Farmistice.

Ces affirmations ne reposent sur aucun fondement, ni directement ni
indirectement. La d6militarisation de la Rh6nanie ne fut pas autre chose

qu&apos;une garantie de s6curit6 donn6e 5. I&apos;Europe contre de nouvelles entreprises
de I&apos;Allemagne. Elle ne violait aucun des principes inscrits dans les quatorze
points du pr6sident Wilson: s&apos;il en avait k6 autrement,&apos; la d6l6gation alle-
mande A Versailles n&apos;e*fit pas manqu6 de Faffirmer. Or, parmi les dispositions
du trait6 de paix, les clauses de d6militarisation sont de celles - bien peu
nombreuses - contre lesquelles, a aucun moment, au cours des n6gociations,
les repr6sentants de I&apos;Allemagne n&apos;ont 6lev6 aucune protestation.

Quant au trait6 de Locarno, on voudrait maintenant accr6diter Fopinion
qu&apos;iI a &amp;6 n6goci6 sous la contrainte de Yoccupation de la Ruhr. Or la Ruhr
6tait 6vacu6e avant que la n6gociation ne ffit m6me envisag6e. En r6alit6,
le pacte rh6nan tendait A cr6er en Europe occidentale une situation nouvelle,
bas6e sur le respect d&apos;engagements librement consentis; et sa n6gociation
a &amp;6 provoqu6e par le gouvernement allemand lui-m6me, qui y cherchait
une garantie de s6curit6 pour la fronti&amp;e occidentale du Reich. La libre
reconnaissance de la zone d6militaris6e fut, en 6change, le gage de paix de

I&apos;Allemagne. Le trait6 de Locarno constituait les plus solides, assises de la

paix occidentale, ce sont ces assises que la politique du: Reich n&apos;a pas h6sit6
,I d6truire.

A l&apos;appui d&apos;une th6se que d6mentent les faits et les dates, le m6moran-
durn allemand croit pouvoir invoquer une nouvelle th6orie juridique: aucune

nation ne pourrait renoncer volontairement, sans pression ext6rieure, ses

droits de souverainet6; l&apos;origine des clauses de d6militarisation, il y aurait

eu la contrainte de la n6cessit6; et, m6me n6goci6 dans les conditions de
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libert6 et d-6galit6, le trait6 de Locarno ne pourrait avoir un caract6re sacr6,
puisqu&apos;il reprend des dispositions qui figuraient d6jA dans un trait6 sign6
la suite d&apos;une d6faite.

Ici se d6couvre, dans toute sa gravit6, 1&apos;6trange pr6tention de I&apos;Alle-

magne, dont FEurope doit bien mesurer la port6e: en tant que le statut terri-
torial europ6en r6sulte des trait6s de igig, cest ce statut tout entier que I&apos;Alle-

magne se r6serve de remettre en cause, de quelques confirmations qu&apos;il ait

pu 6tre l&apos;objet depuis la paix. Qu&apos;importe, d6s lors, que le gouvernement
allemand Uclare ne plus nourrir aucune ambition territoriale; qu&apos;importe
qu&apos;il proclame sa Volont6 de respecter des fronti6res, si, d6s mainte-nant, il&apos;
s&apos;est r6serv6 la possibilit6 de soutenir un jour que la confirmation librement
donn6e par lui n&apos;a pu avoir pour effet de changer le caract6re initial des aban-
dons de territoires dont ces fronti6res sont issues, et qui furent consentis sous

la pression ext6rieure ou sous Fempire de la n6cessit6?
Faut-il en conclure que I&apos;Allemagne, partant de cette base juridique

nouvelle emprunt6e h un droit international in6dit, pourra demain mettre
en cause le statut de Dantzig, celui de Memel, celui de I&apos;Autriche, revendiquer
telle ou telle revision de fronti&amp;es en Europe, telle ou telle restitution de
territoires coloniaux allemands?

Le gouvemement fran estime que toutes ces questions doivent 6tre
clairement pos6es au gouvernement du Reich, et que celui-ci doit y r6pondre
aussi clairement, aucun plan de paix ne pouvant 6tre construit stir une 6qui-
voque aussi dangereuse pour le maintien m6me de la paix.

III. - On pourrait se dispenser de revenir sur les arguments d&apos;ordre
juridique par lesquels le gouvemement allemand pr6tend justifier son ini-
tiative du 7 mars. Ces arguments ont d&apos;ailleurs 6t6 maintes fois r6fut6s. Quoi
que puisse soutenir le Reich, il reste qu&apos;aucune des autres puissances signa-
taires du trait6 de Locarno n&apos;a jamais admis que le pacte franc.o-sovi6tique
ffit incompatible avec ce trait6; il reste que I&apos;Allemagne a cru pouvoir s&apos;6riger
en juge de sa propre cause, alors que le trait6 avait express6ment pr6vu, en

,cas de diff6rend, une proc6dure d&apos;arbitrage ou de conciliation; il reste enfin
la constatation faite par le conseil de la Soci6t6 des nations. Au surplus, en

.se refusant A nouveau de saisir de sa pr6tention la Cour permanente de justice
internafionale, le gouvernement du Reich avoue la faiblesse de son argumen-
tation juridique: I&apos;Allemagne ne veut pas aller a la Haye, parce qu&apos;elle sait

que la Cour devrait condamner la tUse allemande.
IV. - Si grave que ffit la situation cr66e le 7 mars, elle n&apos;avait pas

d6tourn6 les puissances locamiennes d&apos;une politique de mod6ration. Leurs
gouvernements 6taient pr6ts A rechercher avec I&apos;Allemagne un nouveau statut
de la Rh6nanie; ils 6taient pr6ts h engager une large n6gociation pour r6gler
les proWmes que pose la s6curit6 de FEurope occidentale et pour 6tablir
sur de solides fondements 1&apos;ensemble de la paix europ6enne. Mais sur la base
du #fait accompli*, une telle n6gociation 6tait impossible. R6duisant A Fex-
tr6me leurs plus l6gitimes exigences, les quatre gouvernements demandaient
simplement I&apos;Allemagne de faire les &lt;(gestes * n6cessaires pour que pussent
pr6valoir les solutions provisoires permettant de r6tablir la confiance si grave-
ment 6branl6e par elle. Ils lui demandaient de reconnaitre la souverainet6
de la loi internationale en saisissant la Cour de la Haye de ses pr6tentions;
de reconnaltre que la question rh6nane, objet d&apos;un arrangement international,
ne pouvait 6tre r6gl4e par une d6cision unilat6rale; de se rallier enfin &apos; des
mesures susceptibles de cr6er une atmosph6re nouvelle dans les pays dont la
s6curit6 se trouvait menac6e par I&apos;acte du 7 mars.

37*
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A ces dispositions g6n6reuses, le gouvernement d1lemand n&apos;a: oppos6
que des refus; si le Reich admet qu&apos;une d6tente soit n6cessaire, il n&apos;entend

pas y apporter sa contribution.
On demandait I&apos;Allemagne de saisir la Cour de la Haye: I&apos;Allemagne

refuse; on lui demandait d&apos;instituer sur son territoire, le long des fronti&amp;es,

fran et belges, une zone occup6e par des forces internationales: elle

r6pond par un silence qui 6quivaut A un refus; on lui demandait des garanties,
quant A l&apos;utilisation, durant la p6riode transitoire, des forces paramilitaires,
stationn6es en Rh6nanie: m6me silence; on lui demandait Yabstention de
tout travail de fortifications et d&apos;6quipement a6ronautique: silence encore;
et si le gouvernement allemand accepte, sous:condition de r6ciprocit6 et sous.

contr6le d&apos;une commission internationale, de ne pas augmenter les effectifs
actuellement pr6sents dans la zone rhenane, il ne fournit aucunement Passu-
rance qu.e ces effectifs ne sont pas d6s maintenant sup6rieurs ceux, dont
Yenvoi a &amp;6 annonc6 officiellement le 7 mars.

Ainsi Yeffort de conciliation des puissances locarniennes n&apos;a trouv6

aupr du gouvememeht allemand aucun 6cho.

V. - Le gouvernement du Reich pr6tend, il est vrai, apporter par son

((plan de paix # une contribution d6cisive h la reconstruction d&apos;une Europe
nouvelle. Cette contribution est malheureusement plus apparente que r6elle.

I gouvernement de la R6publique prend acte de la proposition alle-
mande tendant h la conclusion d&apos;un nouveau trait6 pour reconstituer le
syst6me de s6curit6 que I&apos;Allemagne a entendu d6truire le 7 mars *; cette pro,-
position ne prendra, cependant, de valeur h ses yeux que lorsqu&apos;il saura com-

ment peut kre garantie l&apos;observation par le Reich de ses nouveaux engage-
ments. 11 prend acte 6galement du fait que, revenant sur les sentiments
manifest6s il y a quelques semaines encore aux ambassadeurs de Grande-

Bretagne et de France, le gouvernement du Reich se d6clare aujourd&apos;hui
favorable h la conclusion d&apos;un pacte a6rien occidental; il voudrait toutefois.
savoir.si, dans 1&apos;esprit du gouvernement allemand, ce pacte comporte l&apos;accord
de limitation a6rienne en Pabsence duquel les garanties de s6curit6 qu&apos;il
offrirait seraient pratiquement nulles.

L&apos;arrangement du ig mars contenait une disposition essentielle con-

cernant Yinterdiction ou la limitation du droit d&apos;61ever L I&apos;avenir des fortifi-
cations dans une zone a d6terminer. Dans 1&apos;6tat actuel de I&apos;Europe, il importe
de conna^itre I&apos;attitude du gouvernement allemand a 1&apos;6gard de cette clause

capitale: elle permettra de discerner si le Reich est pr6t reconnaitre, non

seulement dans les mots, mais aussi dans les faits, le principe de la s6curit6

collective; ou s&apos;il entend, au contraire, se r6server la possibilit6 de r6gler
sa seule volont6, m6me par des moyens de force, ses rapports avec.ses voisins

plus faibles, en limitant h leur 6gard le jeu de 1&apos;assistance. La d6militarisation
rh6nane n&apos;6tait pas seulement un 616ment de la s6curit6 fran et de la
s6curit6 belge; elle int6ressait le statut politique de I&apos;Europe enti6re; le plan
allemand n&apos;apporte aucune garantie qui compenserait son 6ventuelle dispa-
rition.

VI. - Force est bien de constater que l&apos;Allemagne,r6pond par des

suggestions nettement insuffisantes pour affermir la paix en Europe. Si elle

se d6clare pr6te h n6gocier directement, avec chacun de ses voisins des fron-

ti6res du sud-est et du nord-ouest, la conclusion d&apos;accords de non-agression,
elle ne congoit pas que ces accords puissent s&apos;ins6rer dans un syst6me collec-

tif; elle con encore moins qu&apos;ils puissent s&apos;accompagner de garanties,

http://www.zaoerv.de
© 1936, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Sicherung des europäischen Friedens 555

d&apos;assistance mutuelle. Or, des accords bilat6raux de nQn-agression que n&apos;ac-

compagnerait aucune clause d&apos;entraide et d&apos;assistance mutuelle au b6n6fice
de la victime 6ventuelle d&apos;une d6nonciation brutale et d&apos;un coup de force,
n&apos;ajouteraient rien aux engagements qui r6sultent d6ja, pour I&apos;Allemagne
comme pour ses voisins, du pacte de Paris de 1928.

La s6curit6 europ6enne forme un tout et le principe de la s6curit6 collec-
tive ne vaut pas seulement pour une partie du continent. La France, pour
sa part, soucieuse non seulement de ses amiti6s, mais aussi de ses obligations
de membre de la Socik6 des nations, ne saurait concevoir un r6glement de
la s6curit6 occidentale pour lequel elle dfit se d6sint6resser de la s6curit6 du
reste de I&apos;Europe.

C&apos;est la conclusion du pacte franco-sovi6tique qui a fourni au Reich le

prkexte qu&apos;il cherchait pour se d6lier des obligations du trait6 de Locarno:
il y a d6nonc6 la menace d&apos;une alliance militaire dirig6e contre sa propre s6-
curit6; il est donc singulier que, dans son int6r6t m6me, il n&apos;envisage la con-

clusion d&apos;aucun accord de non-agression avec IT. R. S. S
-

11 y a un an, au

moment de la conf6rence de Stresa, le gouvernement allemand se d6clarait
pr&amp;t h conclure un tel accord, tout en admettant qu&apos;en marge de cet accord
pussent intervenir, entre la Russie et d&apos;autres puissances, des trait6s d&apos;as-
sistance mutuelle. Les dispositions allemandes ont donc chang6: pour quelles
raisons et dans quel but?

VII. - 11 est vrai que I&apos;Allemagne se d6clare prke h rentrer dans la
Soci6t6 des nations.

Depuis que I&apos;Allemagne a quitt6 Gen6ve, le gouvernement de la R&amp;
publique n&apos;a cess6 d&apos;affirmer que la s6curit6 europ6enne ne pouvait 6tre
r6alis6e que dans le cadre de la Socik6 des nations; il ne serait donc pas le
dernier se f6liciter de la d6cision que le gouvernement du Reich a annonc6e
d6s le 7 mars. Il doit cependant poser une question: comment, avant la so-

lution de la crise qu&apos;elle a provoqu6e par sa politique dufait accompli, I&apos;Alle-

magTie pourrait-elle 6tre consid6r6e comme ((donnant des garanties effectives
de son intention sinc6re d&apos;observer ses engagements internationaux #?

La rentr6e de l&apos;Allemagne 5. la Soci6t6 des nations se ferait, &apos; I&apos;heure

actuelle, dans 1&apos;6quivoque. Elle ne saccomplirait pas pourtant sans conditions.
En rappelant, d&apos;une mani6re plus pressante qu&apos;il y a quelques semaines, ses

pr6tentions en mati6re coloniale, le gouvernement du Reich n&apos;a-t-il pas voulu
laisser entendre qu&apos;,h d6faut d&apos;une solution pour lui satisfaisante, il se r6-
serverait de faire L nouveau s6cession Et quant h la s6paration h 6tablir entre
le pacte de la Soci6t6 des nations et le trait6 de paix, le moins que l&apos;on puisse
dire de cette formule, d6jh maintes fois mise en avant, est que son sens n&apos;a

jamais 6t6 6clairci.
Le gouvernement du Reich formule une autre proposition qui n&apos;appara^lt

gu6re compatible avec les principes du pacte m6me: en sugg6rant que le

respect des acc&apos;ords h conclure soit assur6 par une cour d&apos;arbitrage dont les
d6cisions s.eraient obligatoires, il n&apos;6carte pas seulement toute intervention
de la Cour permanente de justice internationale; il paralit bien d6cliner d&apos;avance

jusqu&apos;h la comp6tence du conseil. Au cas oii serait viol6 un des accords de

non-agression dont I&apos;Allemagne envisage la conclusion, cette violation tom-

berait-elle soU&apos;s le coup du pacte? Si, dans 1&apos;esprit du gouvernement alle-

mand, it devait en 6tre autrement, il faudrait conclure que le retour du Reich
A la &apos;Soci6&apos;t6 des nations est envisag6 comme un moyen d&apos;intervention dans
la politique d&apos;autre&apos;s Etats, sans que doive kre sournis au contr6le de la So-
ci6t6 aucun 616ment essentiel de la politique allemande.
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VIII. - Le gouvernement du Reich ne semble dispos6 h s&apos;engager
dans la voie de la limitation des armements qu&apos;avec la plus grande circons-

pection. La limitation des armements a6riens ne paralit envisag6e, par le

plan allemand, ni du point de vue qualitatif ni du point de vue quantitatif.
Quant aux armements terrestres, aucune limitation quantitative n&apos;est m6me

sugg6r6e, et, s&apos;il est question de limitation qualitative, il n&apos;est rien dit de la
mise en ceuvre d&apos;un syst efficace de contr6le, qui en serait lindispensable
condition.

Sans doute, le gouvernement aRemand propose-t-il de se pr6occuper
de I&apos;humanisation de la guerre. Et la proposition n&apos;est pas de celles que le

gouvernement fran puisse songer jamais h rejeter; mais plut6t que d&apos;hu-
maniser la guerre, il importe de la rendre impossible en organisant contre

Pagresseur 6ventuel Paction efficace et imm6diate de la coBectivit6. Le gou-
vemement du Reich ti&apos;a pas donn6 jusqu&apos;ici son approbation &apos; une telIe con-

ception. Au surplus, Pinterdiction propos6e par I&apos;Allemagne du lancement

par la voie des airs de bombes asphyxiantes, toxiques ou incendiaires, r6-

sulte d6jh du protocole de Gen6ve de 1925 que le gouvernement fran a,

pour sa part, ratifi6. Si le probMme a k6 discut6 h nouveau au cours de la.

conf6rence du d6sarmement, c&apos;6tait en vue de compl6ter ces interdictions.

par d&apos;6nergiques mesures de r6torsion contre un violateur 6ventuel. On aurait
souhait6 entendre pr6ciser sur ce point la pens6e allemande.

IX. - Le #plan de paix # allemand contient des propositions concer-

nant lam6lioration des relations franco-allemandes. Le gouvernement fran-

en a pris note et il ne se refusera nuflement, dans toute la mesure ofi la

possibilit6 lui en sera foumie, rechercher directement avec le gouvernement
du Reich les moyens de donner une nouvelle impulsion aux efforts qui avaient

d6jh 6t6 entrepris dans ce sens. Mais il va de soi qu.&apos;en tant qu&apos;elles concernent
les rapports entre la France et l&apos;Allemagne, des dispositions de ce genre ne sont

pas leur place dans le syst6me d&apos;accords g6n6raux actuellement envisag6s.
En revanche, et pour autant qu&apos;il s&apos;agisse du probMme g6n6ral du d6sarme-

ment moral, la Soci6t6 des nations en est d6j saisie et des travaux pr6para-
toires importants ont W men6s h bonne fin, dont il conviendra, le moment

venu, de sinspirer dans les rapports directs entre la France et l&apos;Allemagne.
X. - Quant h l&apos;observation par la R6publique fran des engagements

que son gouvernement prend en son nom, il n&apos;est pas besoin, pour Passurer,
de proc6dures contraires aux principes m6mes de la Constitution fran
Et l&apos;on ne signalerait m pas ce point s&apos;il ne fallait y voir 1&apos;expression
nouvelle d&apos;une th6orie qui tend h faire une distinction entre les gouvernements
et les peuples. La fid6lit6 aux trait6s est un principe fondamental de la poli-
tique fran et ce n&apos;est pas le fait d&apos;une initiative fran qui oblige
aujourd&apos;hui les peuples -I se demander si les rapports internationaux con-

tinueront de se d6terminer suivant des r6gles du droit ou s&apos;ils ne connaitropt
d6sormais d&apos;autrer que la force. Car telle est malheureusement la question
primordiale que, pour 6pargner h leurs pays d&apos;am&amp;es surprises, les gouveme-
ments ont aujourdhui le devoir de poser.

En conclusion, le droit vital d&apos;un peuple autorise-t-il Pannulation uni-

lat6rale des engagements contract6s? La paix sera-t-elle assur6e par la col-

laboration de tous dans le respect des droits de chacun, ou bien les Etats.

auront-ils toute latitude pour r6gler A leur gr6 leurs diff6rends en t6te tke

avec les Etats dont ils surprendront la bonne foi?
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Aucun gouvernement europ6en ne saurait se prAter la conclusion de

nouveaux accords avant d&apos;avoir entendu, 5. ce sujet, une r6ponse claire.

Et plus directement encore, une autre question peut 6tre pos6e au gou-
vernement allemand: I&apos;Allemagne reconnailt-elle, sans aucune riserve, comme
valable, le statut territorial et politique de I&apos;Europe actuelle Admet-elle

que le respect de ce statut puisse 6tre garanti par des accords conclus sur des

bases d&apos;assistance mutuelle
Les propositions remises Londres le je, avril sont muettes sur ce point.

b) Friedensplan der Iranz6sischen Regierung vom 8. April 1936 1)

Diclaration

La France, fid6e sa tradition, affirme qu&apos;eUe ne veut pas chercher la

paix dans des s6curit6s pour elle seule, dans des pactes incomplets laissant

subsister les risques de guerre.
La paix avec tous;
La paix totale et durable;
La paix dans 1&apos;6galit6 des droits;
La paix c9nfiante dans Phonneur pour tous et le respect de la parole

donn6e;
La paix heureuse et sfire par la f6condit6 des 6changes internationaux

succ6dant k la rivalit6 mortelle des nationalismes 6conomiques;
La paix r6elle par une large limitation des armements conduisant au

d6sarmement; I

Voilh ce que, dans des circonstances qui, malgr6 leur gravit6, semblent
offrir ii I&apos;Europe une nouvelle possibilit6 d&apos;union&apos;le gouvernernent de la R&amp;

publique fran propose aux autres Etats.
Un petit nombre de r6gles pr6cises et class6es doivent permettre h tous

les gouvernements de bonne volont6 interpr6tant les voeux des peuples paci-
fiques de se mettre d&apos;accord et de t6moigner ainsi d&apos;une communaut6 de vues

construct
S&amp;urit6 collective, assistance mutuelle, d6sarmement, coop6ration 6co-

nomiqpe, association europ6enne des ressources du cr6dit, du travail, de

l&apos;intelligence et de la volont6 des peuples pour la paix contre la guerre, pour
la prosp6rit6 contre la mis6re, telles sont les grandes lignes du plan d&apos;action

pour la paix que le gouvernement issu du peuple fran offre en son nom.

1. - PRINCIPES

Reconnaissance de 1&apos; des droits. - Respect des engagements

i. - La base premi des relations internationales doit 6tre la re-

connaissance de 1&apos;6galit6 de droit et de l&apos;ind6pendance de tous les Etats, ainsi

que le respect des engagements contract6s.
2. - Il n&apos;y a pas de paix durable entre les peuples si cette paix reste

soumise aux fluctuations des besoins ou des ambitions de cbaque peuple.

La loi internationale, obligatoire et garantie

3. - 11 n&apos;y a pas de s6curit6 r6elle dans les rapports -internationaux si

tous les- conflits qui peuvent nalitre entre tous les Etats ne sont pas r6solus

1) Le Temps v. 9. 4.&apos;1936.
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selon la loi internationale, obligatoire pour tous, interpr6t6e par une juri-
diction intemationale impartiale et souveraine et garantie par les forces de
tous les associ6s de la communaut6 internationale.

4- - L6galit6 de droit ne fait pas obstacle h ce que, volontairement
,et dans un int6r6t commun, un Etat limite en certains cas 1&apos;exercice de sa

souverainet6 et de ses droits.

Pas XhiVmonie
5- - Cette limitation est notamment n6cessaire en mati6re d&apos;armements,

afin d&apos;6viter toute menace d&apos;h6g6monie d&apos;un peuple plus puissant sur d&apos;autres
peuples plus faibles.

6. - L&apos;in6galit6 de fait enire les peuples doit We compens6e au sein
de la communaut6 internationale par Fassistance mutuelle contre toute rup-
ture de la loi internationale.

7. - Si l&apos;assistance mutuelle, dans le cadre universel de la Soci6t6 des
nations, est pour le moment difficile h mettre en ceuvre rapidement et effi-

cacement, il doit y 8tre pourvu par des accords r6gionaux.

II. - DISPOSITIONS POLITIQUES
(S6curit6 collective, assistance mutuelle, d6sarmement)

- L&apos;Europe
8. - Une des unit6s r6gionales type est constitu6e par FEurope dont

le d6veloppement propre rend plus facile l&apos;organisation de la s6curit6 sur les
bases ci-dessus d6finies.

9. - M6me si I&apos;Europe apparaissait h 1&apos;exp6rience comme un champ
trop vaste pour y appliquer la s6curit6 collective par Tassistance mutuelle
et le d6sarmement, il y aurait lieu d&apos;y organiser des ententes r6gionales dans
le cadre europ6en.

Commission euyop
io. - Cette organisation doit 6tre confi6e h une commission europ6enne

institu6e dans le cadre de la Soci6t6 des nations.

25 ans de Paix
ii. - La loi internationale exige le respect des trait6s. Aucun trait6

ne doit 6tre consid6r6 comme immuable mais aucun trait6 ne peut We r6-

pudi6 unilat6ralement. Dans la nouvelle organisation de I&apos;Europe oil tous

les peuples, 6gaux en droit, seront librement associ6s, chaque.Etat s&apos;engagera
A respecter le statut territorial de ses membres qui ne pourra 6tre modifi6

que du consentement de tous. Aucune demande de modification ne pourra
kre introduite avant 25 ans.

Les trait6s europ6ens ou r6gionaux concernant l&apos;ind6pendance des Etats
et toute limitation accept6e d&apos;un commun accord de leur souverainet6, no-

tamment en mati6re d&apos;armements, seront plac6s sous la garantie mutuelle des
associ6s. A cet effet, des dispositions sp6ciales seront pr6vues pour qu&apos;apr6s
la constatation, par Fautorit6 internationale compkente, d&apos;une infraction
auxdits trait6s, des sanctions allant s&apos;il le faut jusqu&apos;h la contrainte par la force
soient prises en vue du r6tablissement de la loi internationale.
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A ssistance mutuelle. - Force internationale

12. - En vue de faire.-face A, &apos;leurs devoirs d&apos;assistance mutuelle, les
Etats associ6s dans le cadre europ6en, ou dans le cadre r6gional -entretien-
dront sp6cialement et de mani6re permanente des forces militaires, a6fiennes
et navales, Ia disposition de Ia commission europ6enne ou du conseil de Ia
Soci6t6 des nations.

Contr6le

13. - Le contr6le permanent de 1&apos;ex6cution des trait6s dans le cadre
europ6en ou dans le cadre r6gional sera organis6 par Ia commission europ6enne.
Tous les Etats euro&amp;ns associ6s s&apos;engageront h en faciliter 1&apos;exercice et
assurer 1ex6cution des 46cisions que ce contr6le provoquerait.

D

14. - La s6curit6 collective ayant 6t6 organis6e dans le cadre.europ6en
ou r6gional par Passistance mutuelle, il sera proc6d6 A un large d6sarmement
de tous les associ6s. La limitation des armements de chaque.Et4t sera d6cid6e

Ia majorit6 des deux tiers par Ia commission europ6enne ou tout autre organe
d6sign6 par le conseil de Ia Soci6t6 des nations sous r6serve du recours de chaque
Etat devant une haute juridiction, arbitrale permanente institu6e h cet effet
par le conseil de Ia Soci6t6 des nations et qui sera charg6e de veiller en particu-
lier I&apos;application du principe ci-dessus&apos;6nonc6 I&apos;article 5.

15. - Tous les trait6s actuellement existants dans le cadre europ6en,
comme ceux pouvant 6tre conclus ih I&apos;avenir entre deux ou plusieurs membres
de Ia. communaut6 europ6enne, devront 6tre sournis h Ia commission euro-

p6enne qui pourra prononcer AJa majorit6 des deux tiers qu&apos;ils sont incompa-
tibles, avec le pacte europ6en ou les pactes r6gionaux europ6ens pr6vus aux

articles 8 ei 9. Ces dispositions s&apos;appliqueront aussi, bien aux -eptentes 6cono-
miques qu&apos;aux ententes politiques.

III. - LA PAIXI
Coop&amp;ation des Peuples

16. - ST doit 6tre admis que Ia prosp6rit6 des peuples et, sans m&amp;me
parler de prosp6rit6, Pall6gement de leurs souffrances actuelles ne peuvent
6tre obtenus que par Ia consolidation d&apos;une paix durable fond6e sur des rap-
ports 6gaux ou honorables, il convient, cependant, une fois assur6e I&apos;ceuvre
politique d&apos;6tablissement de Ia paix, d&apos;organiser Ia coop6ration 6conornique
des peuples.

Organisation des khanges
17. - L&apos;organisation rationnelle des 6changes esi Ia base de Ia co-

op6ration 6conomique.

Elaygissement des maycNs

18. - L&apos;61argissement des march6s constitue une premi&amp;re solution.
Un premier 61argissement doit. 6tre. trouv6 dans un syst pr6f6rentiel ap-
plicable aux 6changes intereurop6ens. Des rapports 6conomiques sp6ciaux
pouvant aller meme jusqu&apos;a Funion douaniere partielle ou totale am4lioreraient
sensiblement Ia condition 6conomique de certaines r6gions europ6ennes.
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Tribunal des khanges. - StabiliM mongtaire. - Extension du cr9dit.

ig. - La s6curit6 dans les 6changes est un deuxi facteur du progr6s
6conomique.

D&apos;une part, les 6changes devront We prot6g6s par une convention inter-
nationale ou au moins europA-enne assurant des garanties contre les abus
du protectionnisme direct ou indirect. Le projet de convention pour une

action 6conomique concertie 6tabli en ig.r3i la Soci6t6 des nations doit kre
retenu hL cet effet.

D&apos;autre part, les 6changes internationaux doivent We mis l&apos;abri de
l&apos;intervention abusive des Etats. La conclusion d&apos;une tr douani&amp;e euro-

p6enne, rendue possible par un standard de vie sensiblement 6quilibr6 en

Europe s&apos;imposera comme aussi l&apos;institution dun tribunal international des

6changes qui 6viterait les d6nonciations d&apos;accords commerciaux et les ruptures
de relations 6conomiques entre les peuples si pr6judiciables A la r6gularisation
et au d6veloppement des 6changes.

Enfin, l&apos;instabilit6 mon6taire et la rar6faction du cr6dit international
devront 6tre combattues notamment par une organisation de la monnaie et
du cr6dit dans le cadre europ6en.

MatMyes premiires et marcUs coloniaux

2o. - La double n6cessit6 d&apos;un r6servoir commun de mati6res premi&amp;es
et d&apos;un territoire d&apos;expansion pour le surplus de la production europ6enne
doit conduire une revision de certains statuts coloniaux, non dans le domaine
de la souverainet6 politique, mais au point de vue de 1&apos;6galit6 des droits 6co-

nomiques et de la coop6ration du cr6dit entre les Etats europ6ens qui, s&apos;6tant
assur6 la s6curit6 collective et I&apos;assistance mutuelle, devront de ce fait kre
consid6r6s comme des associ6s et non des rivaux.

:21. - Tous ces probl6mes devront We trait6s, aussit6t la s6curit6 poli-
tique r6tabhe par une section sp6ciale dans la commission europ6enne avant
d&apos;6tre -soumis, s&apos;il y a lieu, au conseil de la Soci6t6 desn ou A une con-

f6rence g6n6rale oii seraient invit6s les Etats -non membres de la Soci6t6 des
nations.

IV. - DISPOSITIONS FINALES

Tout dans le cadre de la Soci&amp; des nations

22. - Rien dans le pr6sent plan de paix ne doit 6tre consid6r6 comme

contraire au pacte de la Soci6t6 des nations ou comme faisant obstacle son

application, le plan et le pacte devant, s&apos;il y a lieu, 6tre mis en harmonie pour
tenir compte des accords qui pourraient intervenir entre les co-contractants.

:23. - Il est sugg6r6 que tous les organismes vis6s au pr6sent plan
soient autant que possible ceux qui existent d6jh dans la Soci&amp;6 des nations,
ou qu&apos;il soit fait appel A la Soci6t6 des nations pour cr6er ceux qui n&apos;existeraient

pas encore.

24- - L&apos;adh6sion finale au plan de paix suppose I&apos;adh6sion au pacte de
la Soci&amp;6 des nations dont les principes restent la loi supr6me des co-con-

tractants.

25. - Le d6faut d&apos;adh6sion 5. ce plan de tel ou tel Etat dans la com-

munaut6 europ6enne ne saurait empkher sa mise en vigueur entre les autres

Etats qui voudraient s&apos;y conformer. Le plan devrait seulement kre modifi6
en cons6quence, notamment en ce qui conceme Yorganisation de la s6curit6
collective de l&apos;assistance mutuelle et du d6sarmement.
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2. Die der Reichsregierung am 7. Mai 1936 durch den britischen
Botschafter in Berlin vorgelegten Fragen zu den deutschen Vor-

schlNgen vom 7., 24. und 3L Mdrz 1936 *)
Mr. Eden to Sir E. Phipps (Berlin) I).

Sir, Foreign Office, May 6, 1936.
Your Excellency will be aware that His Majesty&apos;s Government in the

United Kingdom have for some time past had under the most careful con-

sideration the memoranda communicated to me by the late Herr von Hoesch
on the 7th March, 1936, 2) and by Herr von Ribbentrop on the 24th March
and the ist April, 1936, respecting the reoccupation of the demilitarised zone

and the peace proposals of the German Government.
2. Such consideration was naturally indispensable in view of the im-

portance which, as your Excellency is aware, His Majesty&apos;s Government
attach to the establishment in Europe of a real and lasting peace based on

the recognition of the equality of rights and independence of every State,
together with respect by every State for the engagements entered into by it.
It is the desire of His Majesty&apos;s Government to make every effort within their

power to co-operate in the promotion of the objective described by the German
Government in the memorandum of the 31St March as &quot;the great work of

securing European peace&quot;; and it is accordingly with this aim in view and
in order to open the way to fruitful negotiation that I address to you this

despatch and request your Excellency to seek an interview with the German
Chancellor. You should preface your remarks by a statement to this effect.

3. Certain of the German Government&apos;s proposals deal, as your Ex-

cellency is aware, with temporary arrangements in the demilitarised zone

pending the completion of the first stage of the general negotiations for the

peace of Europe which were proposed by the German Government. On these

temporary arrangements it is not my purpose to comment in the present
despatch, though your Excellency knows that His Majesty&apos;s Government
regret that the German Government have not been able to make a more sub-
stantial coAtribution towards the re-establishment of the confidence which is
such an,essential preliminary to the wide negotiations which they both have
in view.&quot;

4. In the course of my interview with Herr von Ribbentrop on the
2nd April, I informed his Excellency that His Majesty&apos;s Government regard
the proposals for the future in the German memorandum of the 31St March
(that communicated to me on the ist April) as most important and as de-
serving of careful study. This study is now at an advanced stage; but His
Majesty&apos;s Govern,ment find difficulty in carrying it further without discussing
more closely with the German Government (as foreshadowed in the Geneva
communiqu6 of the ioth April) a certain number of points in the three memo-
randa, particularly in those of the 24th and 31st March. His Majesty&apos;s Govern-
ment feel sure that the German Government will share their view that the

greatest possible precision is desirable before general negotiations can open,
in order that in the future no misunderstandings may cloud the confident

1) Cmd. 5175; vgl. oben S- 303, 314, 316off.
1) In the absence of the German Chancellor from Berlin a copy of this despatch

was handed on the 7th May to the German Minister for Foreign Affairs by His Majesty&apos;s
Ambassador.

2) Cmd. P118.
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co-operation of the Powers of Europe, which it is the most earnest hope of

His Majesty&apos;s Government, as they are sure also of the German Government,
that the proposed negotiations may advance.

5. There are a number of passages in the German memoranda of the

24th and 31st March which leave His Majesty&apos;s Government in some doubt
as to the conception held by the German Government of the basis upon
which the future settlement should be founded.

6. The first point on which it is desirable to be clear is whether Germany
regards herself as now in a position to conclude &quot;genuine treaties&quot;. There
are passages in the second sub-paragraph of paragraph i, of the German
Government&apos;s memorandum of the 24th March, 1936, which seem to suggest
that it is the view of the German Government that by their action in the

Rhineland they have established this position. On the other hand, there are

passages in paragraph 2 of the memorandum of the 24th March which might
be capable of a different interpretation, which, however, His Majesty&apos;s Govern-
ment would not themselves wish to draw. It is, of course, clear that negotiations
for a treaty would be useless if one of the parties hereafter felt free to deny
its obligation on the ground that that party was not at the time in a condition
to conclude a binding treaty, and His Majesty&apos;s Government will welcome

a clear declaration from the German Government to remove any uncertainty
on this point.

7. If the argument set out in paragraph 6 of the German Government&apos;s
memorandum of the 31st March is intended to be of general application, it

might give rise to doubt as to the view which the German Government take
of the continued maintenance in force of the remaining operative clauses of
the Treaty of Versailles, and, indeed, of any agreement which might be said
to have had its origin in the provisions of the Treaty of Versailles. His Majesty&apos;s
Government do not wish to enter into controversy as to the historical inter-

pretation of events set forth in that paragraph, and consequently they do
not propose to state their views here. But they must, of course, make it clear

that they are unable to accept the views put forward by the German Govern-
ment in the paragraph in question.

8. There is in paragraph 4 of the memorandum of the 31st March a further

cause for uncertainty. It is stated in that paragraph that ,&quot;the German Govern-
ment have received from the German People (&apos;Volk&apos;) a solemn general man-

date to represent the Reich and the German Nation (&apos;Nation&apos;) to carry out
a policy which implies the preservation under all circumstances of their free-

dom, their independence and at the same time their equality of status&quot;.
A distinction is apparently drawn between the Reich and the German Nation.
The question is really whether Germany now considers that a point has been

reached at which she can signify that she recognises and intends to respect the

existing territorial and politicalstatus of Europe, except in so far as this might
be subsequently modified by free negotiation and agreement.

9. 1 turn now to other matters. Sub-paragraph 13 of paragraph 22 Of
the memorandum of the 31st March refers to &quot;the conclusion of an Air Pact

to supplement and reinforce these (Western European) security agreements&quot;.
In the spring of 1935 the German 6overnment were understood to hold that

the negotiation of an Air Pact should not be complicated by an attempt to

accompany it by an agreement for the limitation of air forces. Since then a

somewhat contradictory position seems to have arisen. In the Reichstag on

the 21St May, 1935, Herr Hitler mentioned the possibility of anagreement for
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air limitation on the basis of parity between the great Western Powers, pro-
vided, so we understood, thatthe development of the Soviet air force was not
such that revision would be necessary. The Chancellor&apos;s speech of the 2ist May,
1935, was made after the signature of the Franco-Soviet Treaty; yet in De-
cember 1935 he informed your Excellency that that Treaty had made air limit-
ation impossible. A decision not to attempt to accompany a Western Air
Pact by a regional agreement for limitation of air strengths would be very
much regretted by His Majesty&apos;s Government; and the statement in para-
graph 2 of the German memorandum that the German Government are im-
pressed by the results achieved in the limited sphere of the recent agreement
respecting naval -armaments encourages them to hope that the German
Government will be able to fall in with their views on this point.

io. His Majesty&apos;s Government are gratified to see that, in sub-para-
graphs io and 14 of paragraph 22 of the memorandum of the 31st March, the
German Government propose the conclusion of non-aggression pacts between

Germany, on the one hand, and France, Belgium and possibly Holland on

the other. They note that the German Government are willing that these

pa:cts should be accompanied by treaties of guarantee. The exact form which
these instruments will assume must be a matter for detailed negotiation.

His Majesty&apos;s Government also note the proposal in sub-paragraph 17
of paragraph 22 for non-aggression pacts between Germany and the States

on Germany&apos;s south-eastern and north-eastern frontiers. His Majesty&apos;s Govern-
ment would venture to recall the general outlin6; of&apos;such pacts given, t6 Sir
John Simon by Baron von Neurath in Berlin on the 26th March, 1935 They
would be glad to know whether the German Government suggest that these

pacts should follow generally that outline, and whether they agree that these
pacts also may be guaranteed by mutual assistance arrangements.

The announcement which the German Government have been able to
make of Germany&apos;s readiness to re-enter the League of Nations permits His
Majesty&apos;s Government to assume that no difficulty will arise as regards the

conformity of the proposed non-aggression pacts with the obligations of
members -0&apos;f the League of Nations, and that the operation of these pacts will
take pJace within the framework of the Covenant.

There are two further points to which attention should be drawn. The
first concerns the meaning of the words &quot;the States on Germany&apos;s south-
eastern and north-eastern frontiers&quot;. His Majesty&apos;s Government cannot but
feel that the general settlement would be very greatly facilitated if the German
Government could see their way to interpret these words so as to cover at
least also the Soviet Union, Latvia and Estonia, as well as the States actually
contiguous to Germany. In this connexion His Majesty&apos;s Government would
venture to recall that in their memorandum of the 26th March, 1935, the
German Government stated their readiness to conclude pacts of non-aggression
with &quot;the Powers interested in East European questions&quot;.

The second is that of non-interference in the affairs of other States, as

distinct from non-aggression against them. His Majesty&apos;s Government recall
with satisfaction the Chancellor&apos;s statement in the Reichstag on the 21St May,
1935, that the German Government were &quot;ready at any time to agree to an

international arrangement which will effectively prevent and render impossible
all attempts to interfere from outside in the affairs of other States&quot;.

1) Cmd- 5143, No. 9.
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ii. In sub-paragraph ig of paragraph 22 &quot;Germany proposes the con-

stitution of an international court of arbitration which shall have competence
in respect of the observance of the various agreements concluded&quot;. Presumably,
these agreements are those mentioned in sub-paragraphs 9, 10, 11, 12, 13, 14
and 17 of paragraph 22. It would be desirable to know generally the functions
and constitution of the proposed court and the relation which the former
would bear to the functions of the Council of the League of Nations and of the
Permanent Court of International justice.

In view of the announcement of ,Germany&apos;s willingness to return to the

League of Nations, the German Government will, no doubt, be willing to indi-
cate their future attitude towards the Permanent Court of International justice
(particularly in relation to the Optional Clause) and towards the various pro-
visions for arbitration, conciliation or judicial settlement contained in treaties
to which Germany is a party.

12. When your Excellency sees the Chancellor, I request that you will
discuss with him the points raised in this despatch and leave with him a copy.
Your Excellency should explain that these are not exhaustive. There are other
matters which will have to be raised at a later date; and before the return

of Germany to the League of Nations comes under discussion, the German
Government will no doubt think it desirable to give some definition of the

phrase &quot;the separation of the Covenant of the League of Nations from its
basis in the Treaty of Versailles setting&quot;, which occurs in sub-paragraph 18

of paragraph 22. At the moment His Majesty&apos;s Government prefer only to

deal with points the elucidation of which is essential prior to the opening of

the general negotiations which, as stated above, they are sincerely desirous
&lt;)f promoting.

am, &amp;c.

ANTHONY EDEN.
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